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Dans le cadre de la réorganisation territoriale entreprise à Météo France, une phase d’écoute dite 
« écoute interne » est sur le point de se mettre en œuvre. 
 
Parallèlement, une équipe intersyndicale a effectué ces mois derniers des visites dans les Centres et 
Stations de l’Inter-région directement concernés par des fermetures programmées ou annoncées. 
 
En réponse à notre Directrice Inter-régionale qui nous a appelé à la vigilance, nous tenons à attirer 
l’attention des « écoutants régionaux » sur la situation sociale dans ces centres et stations. 
 
Si les centres dont la disparition a déjà été annoncée sont les plus touchés, aucun CDM n’est épargné, 
pas même ceux qui ont vocation à devenir CMT. 
Il règne partout une extrême défiance vis à vis de la Direction Générale de Météo-France, incarnée 
dans le Centre-Est par la Direction Inter-Régionale. 
 
Nous avons rencontré des collègues littéralement traumatisés par la perspective des difficultés 
familiales et financières à venir. Si des solutions originales ne sont pas envisagées des difficultés 
majeures sont à craindre. 
 
Au delà de ces questions personnelles essentielles, les questions de devenir professionnel font 
également partie des préoccupations de tous  les météos en poste dans les Centres et Stations. Certains 
collègues, passionnés par leur métier, seraient prêts à quitter Météo-France si l’opportunité leur en 
était offerte pour sauver leur vie personnelle, prêts à sacrifier leur vie professionnelle pour sauver leur 
vie familiale. 
 
Pouvez vous participer à un tel gâchis ? La Direction Générale que vous incarnez localement n’a-t-elle 
pas le devoir de garantir à tout agent un avenir professionnel sans sacrifice de sa vie personnelle et 
familiale ? 
 
Faute de réelles compensations au déplacement familial, il n’y a pas d’incitation. 
Faute d’incitation, il y a peu de volontariat. 
Faute de volontariat, il n’y a d’autre issue que d’inventer des organisations qui permettent le maintien 
dans certains centres d’une véritable activité météorologique. 
 
Il y a grande urgence à rassurer les collègues sur leur avenir tant sont grands l’inquiétude, le 
découragement voire la démotivation. 
 
Au nom de nos collègues, nous vous rappelons solennellement vos responsabilités quant aux 
conséquences potentielles des impasses personnelles ou professionnelles dans lesquelles ils pourraient 
se trouver. 
 
Nous vous remercions de veiller à ce que cette déclaration soit intégrée, in extenso, au compte rendu 
du CTP. 
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